
Modalités de paiement des honoraires d’agence
Les honoraires de l’agence seront exigibles le jour où l’opération sera effectivement conclue et constatée dans un acte écrit,
signé des deux parties et, conformément à l’article 74 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, après réalisation de toutes les
conditions suspensives.

Ils pourront être acquittés par (à préciser : chèque, virement, carte de crédit,...) : 

En contrepartie de l’exécution de sa mission, l’agence percevra des honoraires dont le montant est fixé conformément au
barème de ses prestations tenu à disposition et affiché dans l’agence et accessible à l’adresse suivante :

https:// https://




